
Parcours de 
formation

des assistantes  
et assistants 

familiaux

L’ensemble de la procédure  
formation est dématérialisé
Pour les procédures d’inscription, voir la page 
au verso.

 → Vos ordres de mission formation vous seront 
ensuite envoyés uniquement par e-mail sur 
votre adresse professionnelle.

 → Ils seront également disponibles sur le logiciel 
«Frais de déplacement». Vous effectuerez vos 
demandes de remboursement des frais de 
formation directement dans le logiciel «Frais 
de déplacement» (sauf pour les formations 
du Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale - CNFPT).

Contacts
Si vous avez des questions concernant le parcours 
de formation :

Isabelle FAUCHEUX-COIBION
Chef de service du SEDAF 

Email : isabelle.faucheux-coibion@departement77.fr

Téléphone : 01 64 14 77 45

Flora DAUVISSAT
Chef de service adjointe du SEDAF

Email : flora.dauvissat@departement77.fr

Téléphone : 01 64 14 60 35

Céline MENARD
Gestionnaire formation

Email : celine.menard@departement77.fr

Téléphone : 01 64 14 77 42

Si vous rencontrez des difficultés avec IEL :

Karen TOUZET
Chef de projet formation

Email : karen.touzet@departement77.fr

Téléphone : 01 64 14 70 98
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LE DÉPARTEMENT 
A CRÉÉ POUR VOUS 
UN PARCOURS DE 
FORMATION ADAPTÉ  
À VOTRE MÉTIER
Le champ de la protection de l’enfance fait face à 
de nombreuses évolutions, et vous êtes au centre 
du dispositif d’accompagnement des enfants 
confiés au Département. Il est donc essentiel que 
vous puissiez disposer de l’ensemble des outils 
nécessaires à l’exercice de vos missions, dans le 
respect du cadre réglementaire et dans l’intérêt 
des enfants.

C’est pourquoi un parcours de formation est mis 
en oeuvre pour les prochaines années, fruit d’une 
collaboration entre le Service Employeur de 
l’Accueil Familial (SEDAF) et le service formation 
de la Direction des Ressources Humaines, en 
partenariat avec le CNFPT.

Conçu sur mesure en fonction des spécificités 
de votre métier, il a pour objectif d’aborder 
l’ensemble des problématiques auxquelles vous 
pouvez être confrontés au quotidien, tout au long 
du parcours d’accompagnement d’un enfant, de 
la phase d’accueil à sa sortie du dispositif.

Proposant des apports théoriques et pratiques, 
ce parcours de formation vise à favoriser les 
échanges entre les assistant(e)s familiaux et des 
experts, à prendre des temps de recul sur les 
situations rencontrées et à vous conforter dans 
votre posture et vos pratiques professionnelles.

Il a été réalisé en prenant en compte vos 
demandes et suggestions. Vous êtes donc acteur 
à part entière de ce qui vous sera proposé en 
2020 et les années suivantes.

N’hésitez pas à vous inscrire aux différents 
modules et à être force de proposition pour les 
programmes des prochaines années  !

Ce parcours est constitué de plusieurs modules.

Formations organisées par le Département
 → Le cadre législatif de l’accueil familial

1 jour code SEDAF002

 → Les enjeux de l’accueil familial
1 jour code SEDAF003

 → Le développement psycho-affectif de l’enfant
2 jours code SEDAF004

 → L’accueil d’urgence 
2 jours code SEDAF005

 → La gestion de situations de crise 
3 jours code SEDAF008

 → Écrits professionnels
1 jour et réalisé par les référents professionnels SEDAF code SEDAF009

 → Vie affective et sexuelle 
1/2 jour par groupes de 10 en MDS code SEDAF006

 → Découvrir l’adoption et son accompagnement
1 jour code SEDAF001

Formations proposées par le CNFPT
 → L’assistant familial dans le dispositif de protection de 
l’enfance

2,5 jours code SXK0G

 → L’observation et la restitution en accueil familial 
2 jours  code SXK0I

 → Les relations famille d’accueil – famille de l’enfant
2 jours code SXK0M

Accompagnement et supervision
 → Groupe de parole

10 jours dans les MDS qui le proposent

 → Analyse de pratiques des assistant(e)s familiaux
6 jours code SEDAF007

Vous retrouverez dans votre espace collaboratif le détail 
des modules de formation.
Des formations sur l’autisme ou sur la bureautique  
et les logiciels métiers sont également à venir !

Les inscriptions se font sur la base du volontariat, 
toutefois les assistant(e)s familiaux en lien direct avec 
une problématique au quotidien seront sollicités en 
premier pour la formation ad hoc.

Afin de vous faciliter l’accès aux formations, des sessions 
seront organisées au nord et au sud du département. 
D’autre part, les horaires de formation seront aménagés 
afin de tenir compte de vos contraintes.

S’inscrire à une formation
Si vous souhaitez participer à une formation 
organisée par le CNFPT :

1. Connectez-vous à IEL : https://inscription.cnfpt.fr/

2. Cliquez sur « Agent travaillant dans une 
collectivité »  
et saisissez votre identifiant et mot de passe 
(identifiant : adresse mail professionnelle, mot de 
passe : si vous avez perdu votre mot de passe, 
cliquez sur « j’ai perdu mon mot de passe »)

3. Cliquez sur « Demander une formation » et 
saisissez le code du stage dans « Recherche ibre »

4. Si vous souhaitez participer à une formation 
organisée par le Département :

Contactez Céline Ménard, votre gestionnaire 
formation

Un service d’inscription en ligne vous sera 
prochainement proposé.


